
270 DE LA SAONE. 

entre Auxonne et Saint-Jean-de-Losne. Son cours est d'environ 
80 kilomètres. Elle est formée de deux ruisseaux qui prennent 
leur source dans le département de la Côte-d'Or, et qui se réunis
sent au-dessous de Marey. 

L'Ouche (dans les anciens titres latins Oscara ou Uscara), se 
jette dans la Saône un peu au-dessus de Saint-Jean-de-Losne, 
après un cours d'environ 72 kilomètres. Elle prend sa source 
dans l'étang de Lusigny, arrondissement de Beaune, passe à Bli-
gny, traverse à Veuvay le canal de Bourgogne, longe les murs 
de Dijon, où elle reçoit le Suzon. 

Le Canal de Bourgogne. 
La Vouge prend sa source près du clos Vougeot, et se jette 

dans la Saône, après un cours de 30 kilomètres, après avoir 
traversé la forêt de Citeaux. 

Le Mordain, ruisseau. 
Le Grand-Terreau, ruisseau. 
La Dheune sort des étangs de la forêt d'Avaise, près de Mont-

cenis, traverse celui de Longpendu et alimente le canal du centre 
dont elle suit le cours jusqu'à Chagny. Là elle quitte la direction 
du canal, sert de limite au département de Saône-et-Loire et à 
celui de la Côte-d'Or, puis vient se perdre dans la Saône, à 
Chaudort, près Verdun. La Dheune a 8 mètres de largeur ; 
sa profondeur est de 50 centimètres dans les eaux moyennes. 

DÉPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIHE. 

La Vendaine, ruisseau. 
Le Bief de Colonges. 
Le Bief de Saudon. * 
Le Royenadam, ruisseau en amont de Châlon. 
Le Canal du Centre, à la sortie de Châlon. 
La Corne, dans laquelle se jettent le Couramble, la Guiche, 

l'Orbise et la Thalie. 
La Grosne (dans les titres latins Grona et Grauna), naît dans 

les montagnes de Beaujeu (Rhône), entre dans le département de 
Saône-et-Loire par la commune de Gamolles, passe à Cluny et se 
jette dans la Saône, entre Tournus et Châlon, à 1 myriamètre 5 


